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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

adressée à l’UMQ relative à la demande d’Hydro‑Québec

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) 

de modifier certaines conditions de service et les frais afférents
1. Référence :
Pièce UMQ-1, document 1, page 25
Préambule : 

« L’objectif de l’UMQ  serait de faire en sorte que dans un délai raisonnable, le Distributeur puisse repositionner son réseau souterrain dans un rang acceptable.  Cela signifierait de viser un ratio entre 11 % à 21 % pour le réseau souterrain, afin de se repositionner entre le quartile Q2​ inférieur et le quartile Q3 supérieur. » 

Demande :
1.1 Veuillez indiquer sur quelles bases ont été établis les ratios de 11 % et 21 %.

2. Références :
(i)
Pièce UMQ-1, document 1, page 25

(ii)
Pièce UMQ-1, document 2, page 19

Préambule : 

Tant pour les réseaux souterrains que pour les réseaux aériens, l’UMQ propose l’élimination de la provision pour les frais d’exploitation et d’entretien.

Demande :
2.1 Veuillez justifier l’élimination des frais d’exploitation et d’entretien.

3. Référence :
Pièce UMQ-1, document 1, page 25

Préambule : 

« L’application des frais généraux fixes avait pour effet de sous-évaluer les frais pour les petits projets et inversement, de les surévaluer pour les projets de plus grande envergure. »
Demande :
3.1 Veuillez justifier cette affirmation.

4. Référence :
Pièce UMQ-1, document 1, pages 26 et 27

Préambule :
Une autorité municipale peut décréter que les nouveaux développements résidentiels seront une « zone d’enfouissement » du réseau de distribution de l’électricité.

Demande :
4.1 Veuillez fournir des statistiques sur le nombre de municipalités qui exigent que le réseau de distribution d’électricité soit souterrain dans les nouveaux développements, en précisant la proportion de citoyens situés dans ces développements.

5. Référence :
Pièce UMQ-1, document 2, pages 21 et 22

Préambule : 
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Proposition de 'UMQ pour usage domestique résidentiel

Tntervalle
(m) moyen par
métre
03200 7 Une allocation de 28005 pour usage domestique est
Aulioude accordée par unité dhabitation:
La période de pouvoir recevoir un remboursement par
38 unité dhabitation raccordé au réseau est prolongée
10 ans plutot que 5
2072300 pid Une allocationde 28005 pour usage domestique est
Aulieude accordée par unité dhabitation:
La période de pouvoir recevoir un remboursement par
38 unité dhabitation raccordé au réseau est prolongée
10 ans plutot que 5
F00etplus 3 Une allocation_de 28005 pour usage domestique est
Aulioude accordeée par unité dhabitation:
La période de pouvoir recevoir un remboursement par
38 unité dhabitation raccordé au réseau est prolongée
10 ans plutot que 5





Demandes :
5.1 Veuillez indiquer si les propositions de l’UMQ présentées au préambule font abstraction de l’exemption de 100 mètres de ligne.
5.2 Veuillez préciser sur quelles bases vos propositions ont été élaborées.

5.3 Veuillez expliquer si vos propositions tiennent compte du principe de l’utilisateur/payeur poursuivi par le Distributeur.

